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V I E  D E  L’O R D R E

De la boîte à chaussures à la comptabilité 
en ligne : c’est possible !
A l’occasion du 69e Congrès, une conférence abor-
dait déjà les différentes façons de repenser l’orga-
nisation de la mission de tenue comptable, cœur de 
métier de la profession. Après cette réflexion sur de 
nouveaux modèles et dans la continuité de ce qui a 
été initié à Lyon, il est temps de passer à l’action ! 
Plus pragmatique que théorique, cette conférence 
se veut le reflet des tendances actuelles de cabi-
nets qui ont déjà pris, partiellement ou totalement, 
le virage du numérique pour leurs missions tradi-
tionnelles : collecte de documents, comptabilité en 
ligne, applications sur smartphones, automatisation 
des process, etc. Avec les conséquences directes que 
cela induit sur le cadre opérationnel, l’organisation 
et la rentabilité de la mission classique, découvrez 
comment certains sont définitivement entrés dans 
la troisième révolution industrielle, celle des NTIC, 
jusqu’à en devenir des protagonistes. Maintenant 
que la voie est ouverte, venez chercher les clés du 
succès et lancez-vous !

Téléprocédures : où allez-vous ? 
33 ans déjà depuis la première procédure dématé-
rialisée TDS… Autant dire des années lumières en 
années “internet”. Mais, aujourd’hui, où en sommes-
nous et vers quoi nous dirigeons-nous ? 
Au-delà de l’obligation réglementaire de dématéria-
liser les échanges dans les domaines fiscal et social 
et de la généralisation de la dématérialisation des 
échanges bancaires, de quels outils disposons-nous  
pour assurer ce service à nos clients ? Quelle orga-
nisation doit être mise en place dans nos cabinets ? 
Comment communiquer avec le client pour le rassurer 

70e Congrès  : adapter 
nos missions traditionnelles : 
soyons contemporains !
Porté par Jean Saphores, rapporteur général de ce 70e Congrès de 
l’Ordre des experts-comptables, accompagné par Virginie Roitman-
Descamps, le pôle « adapter nos missions traditionnelles » proposera 
aux congressistes d’assister à cinq conférences. Objectif : découvrir 
comment adapter, grâce au numérique, vos missions traditionnelles, 
et devenir ainsi un expert-comptable “moderne”.

sur l’efficacité et la sécurité de ces échanges ? Autant 
de questions pertinentes qui trouvent des réponses 
opérationnelles dans cette conférence qui nous guide 
sur le chemin des téléprocédures… sans oublier de 
nous indiquer les autres pistes moins balisées mais 
tout aussi intéressantes, permettant notamment 
d’optimiser, demain, les flux de factures ou encore les 
échanges documentaires sécurisés. Vous étiez perdu ? 
Vous repartirez avec le GPS des téléprocédures. Suivez 
le guide pour arriver à bon port !

Contrôle fiscal : gare à vos FEC !
Si 2015 est l’année de « l’expert-comptable numé-
rique », 2014 aura été l’an 1 du CFAO (Contrôle Fiscal 
Assisté par Ordinateur) ! L’introduction de l’obliga-
tion de fourniture d’un FEC (Ficher des Ecritures 
Comptables) en début de toute procédure de 
contrôle de comptabilité bouleverse les méthodes de 
travail des inspecteurs et transforme en profondeur 
l’organisation de la tenue des dossiers et la prépara-
tion des contrôles fiscaux.
A l’instar d’une vue éclatée en mécanique, la confé-
rence vous détaillera tous les arcanes d’un FEC. Ce 
sont aussi les réponses de l’administration aux ques-
tions structurantes sur la saisie en comptabilité des 
opérations courantes pour la TPE qui seront dissé-
quées. Les moyens de garantir l’authenticité et la 
conservation dans le temps de ces éléments seront 
présentés en regard des obligations d’archivage de 
toute la comptabilité et des pièces justificatives.
Le FEC est une porte d’entrée dans le monde du 
contrôle fiscal informatisé. Venez découvrir, avec nos 
« GO » professionnels de l’expertise comptable et du 
contrôle informatisé, tous les aspects de ce nouveau 
continent.
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Et quel a été votre parcours 
au sein de l’Ordre des experts-
comptables ?
Je me suis très vite impliqué dans la 

vie ordinale puisque dès 1987 j’ai été élu 
au Conseil régional de Picardie-Ardennes. 
J’ai d’ailleurs été vice-président du Conseil 
régional de 1988 à 1993, avant d’être élu 
président de 1994 à 1996. C’est à cette 
époque que j’ai débuté mon travail sur 
les téléprocédures. En parallèle de mon 
activité régionale, j’ai été élu deux fois 
(1997 à 2001 et 2009 à 2013) au Conseil 
supérieur en tant que président de la 
commission Informatique et d’Edificas. A 
cette occasion, j’ai collaboré, entre autres, 
sur Signexpert, la signature électronique 
de l’expert-comptable, l’archivage élec-
tronique sécurisé, la mise en place des 

Crowdfunding : vos clients 
vous attendent ; allez-y !
45 % des dirigeants de TPE-PME consi-
dèrent que leur expert-comptable est le 
mieux placé pour les accompagner dans 
leur recherche de financement sur une 
plateforme de crowdfunding1. Ça tombe 
bien ! Mais faut-il encore connaître toutes 
les facettes de ce mode de financement 
en plein essor : sa réglementation, ses 
différentes typologies – don, prêt rému-
néré (crowdlending), prise de participation 
(equity) –, ses modalités de mise en œuvre, 
les outils disponibles pour développer ce 
type de  mission de conseil et d’accom-
pagnement, qu’ils soient régaliens, tech-
niques ou de communication… 
Profitez du congrès pour tester, en direct 
et sur trois jours, ce mode de finance-
ment en présentant, sur les différentes 
plateformes partenaires, les projets de vos 

clients : leur financement ne sera ouvert 
qu’aux experts- comptables pendant les 
trois jours de congrès ! Venez donc vous 
informer, tester et développer de nouvelles 
missions !

DSN : adaptez vos missions 
sociales !
La DSN, Déclaration Sociale Nominative, 
a vocation à remplacer toutes les décla-
rations sociales à compter de 2016. Elle 
repose sur la transmission dématérialisée 
des données mensuelles issues de la paie 
et des signalements d’événements ponc-
tuels. Derrière trois lettres et une promesse 
de simplification pour les entreprises, c’est 
une véritable révolution pour les missions 
sociales des cabinets, tant dans leur péri-
mètre que dans l’organisation interne 
ou encore dans les moyens techniques à 
mettre en œuvre.

Cela implique en effet une organisation et 
une industrialisation différente de la pro-
duction. La répartition des tâches entre 
le client et le tiers déclarant ne sera plus 
possible puisque tout doit être généré de 
façon uniforme à partir de la paie faite au 
cabinet. Il s’agit d’une réelle gestion de 
projet, nécessitant un investissement en 
temps et en formation ainsi que la réor-
ganisation de la mission sociale. Alors go ! 
Car il reste peu de temps pour être opéra-
tionnel début 2016 ! p

Vous êtes l’un des rapporteurs 
généraux de ce 70e Congrès 
de l’Ordre ; on peut en savoir 
un peu plus sur vous ?
J’ai 56 ans, marié, je suis l’heureux 

papa de six garçons et le grand-père 
comblé d’un petit Timothée de 3 ans. Je 
suis expert-comptable depuis 1985 et 
installé à Saint-Quentin en tant qu’as-
socié d’un cabinet qui compte près de 
soixante personnes. Il s’agit d’un cabinet 
de proximité qui a pour caractéristique 
de compter de nombreux clients mais 
aussi collaborateurs fidèles ; l’ancienneté 
moyenne au sein du cabinet est de 18 ans. 
Mes collaborateurs et moi-même avons 
souhaité organiser le cabinet autour du 
slogan « des experts-comptables à votre 
écoute ! »

1. Etude CSOEC/Lendopolis/Les Echos « Les Français, 
leurs entrepreneurs et le crowdfunding » (Institut Think) 
- 2015

3 questions à

Jean Saphores, rapporteur général du 70e Congrès

échanges bancaires, du SEPA, des télépro-
cédures fiscales et sociales, la DSN…

Pourquoi cet investissement 
pour le congrès 2015 ?
Ce 70e Congrès sera celui du change-

ment ; vu mon implication dans les ques-
tions de dématérialisation, je suis obligé 
d’y participer activement !

Je vais donc m’occuper du pôle 
« Adapter nos missions traditionnelles : 
soyons contemporains », assisté de Virginie 
Roitman-Descamps ; Virginie a un par-
cours très similaire au mien et elle, comme 
moi,  connaissons l’investissement néces-
saire pour accompagner les nombreux 
changements au sein des cabinets. C’est 
cette problématique humaine de l’accom-
pagnement au changement qui sera au 
cœur de nos préoccupations car la déma-
térialisation, c’est avant tout une question 
d’hommes… et de femmes.

 La dématérialisation, c’est avant tout une question 
d’hommes et de femmes.

”
“
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70e CONGRÈS - PARIS - 30 septembre, 1er et 2 octobre 2015

Retrouvez les nouveautés, les informations, les rendez-vous, les surprises... 
Mis à jour régulièrement, il vous offrira, à partir du 15 juin et une fois inscrit au congrès, 

un espace personnel qui vous permettra de préparer au mieux votre participation.

Le meilleur outil pour préparer votre congrès !
www.70.experts-comptables.com
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